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Lemot du T’R€5ﬁ7‘...

CheresadhZrentes, ChersadhZrents,

Comme chaque annZe, gr%.cé ce Clivret du licenciZE nous pouvons nous adresser
directement © chacun despratiquants ou parents de jeunes pratiquants de karatZ
ou art martial affinitai re, rZunis au sein de notre fZdZation.

Gryge ~ vous,” sesenseignants et aux milliers de bZnZvoles qui assurent
I@&ncadrement et I@nimation des clubs, notre fZdZation figure parmi les plus
reprZsentatives du mouvement sportif en France. Les clubs se regroupent autour
de leur fZdZation nationale, mais ausside sesorganesde proximitZ que sont
les ligues et les comitZs dZparttementaux.

Votre enseignant est un technicien et un pZdagoguede haut niveau:il a ZtZformZ
dans nos Zcoles de cadres, mais aussi” |@ccasionde stagestechniques et au travers
dessupports ZditZspar la fZdZation . Les compZtencesdes enseignants de karatZ

et arts martiaux affinitai res sont sanctionnZes par des dipl™mesgeconnus par

le Ministe re de la Jeunessedes Spats et de la Vie Assocative. Les parents desjeunes
karatZkas peuvent sans crainte leur confier leurs enfants et les adultes trouveront
leur voie aupres du professeurde leur choix.

Le Cdan E grade de ceinture noire, est pour tous nos licenciZs, remis par la Commission
SpZcialisZedes Dans et Grades Equivalents, seul organisme officiellement habilitZ
" dZlivrer cesgradesselon la loi du 16 juillet 1984 modifiZe par la loi du 6 juillet 2000.

Ce livret est destinZ "~ vous fournir toutes lesinformations nZcessaies et IZgales
pour I@btention de votre licence. Merci de lire atte ntivement tout ce quOitontient,
complZtez et signez votre demande que vous remettez ~ vos responsablesde clubs
qui commanderont votre licence 2005-2006 ~ la fZdZation.

Nous sommes heureux d@ccueillir nos nouveaux licenciZset nous espZons avoir
le plaisir de les retrouver,comme nos anciens pratiqguants, encore de nombreuses
annZessur la voie desarts martiaux, au sein de la FZdZation Franeaise de KaratZ

CavOQ,ic&Q&ueﬁd’

FrancisDidier,
PrZsident



\otre demande de licence

€N CINQ POINTS

\ous lisez atte ntivement celivret
t complZtez en majuscules
dOimprimerida page Cdemande
delicenceE.

Vous signez personnellement
votre demande (signature
du reprZsentant IZgal pour les mineurs).

\ous remettez cette demande s
" votre club et vous e
conservezle double.

\otre club fait
parvenir celle-ci =
" lafZdZation qui
|@nregistre et Zmet
une carte et un
timb re de licence. -~

Votre club recoit

les cartes et timb res
de I®nsemble de sesadhZrents.
Il vous remet les documents
vous concernant.
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Une pratiqgue TOUR TOUS

AdaptZs” toutes et " tous, le karatZ et les disci-
plines qui I@ccompagnent au sein de la fZdZa-
tion offriront aux pratiquants la possibilitZ de
s@panouir physiquement mais aussi d@dhZrer
une CZcole de vieEchere aux arts martiaux.
Lesenfantsy trouveront une pratique Zducative
et ludique qui leur permettra de canaliser leur
Znergieet de construire leur confiance en eux.Les
enseignants sont tout spZcialement sensibilisZs
" cepublicdansles Zcoles des cadres et au travers
du matZriel pZdagogique qui leur est rZservZ.
Les sportifs pourront s@xprimer au travers de
nombreuses compZtitions tout au long de la
saison sportive. Notre fZdZration est parmi les
leadersdepuis de nombreusesannZes, venezla
rejoindre!

LesfZminines reprZsentent plus de 25% de nos
effectifs. Bien-» tre, self-dZfense, activitZphysique
complete , confiance en soi sont parmi les bien-
faits dQne pratique rZgulisre.

LesadhZrents qui souhaitent aborder une pratique
traditionnelle desarts martiaux trouveront dans
nos clubs des professeurs de haut niveau qui
sauront rZpondrent ~ leurs demandes.

Les seniors sont de plus en plus nombreux ~
pratiquer le karatZ et ses arts martiaux affini-
taires. La FZdZration Franeaise de KaratZ et Arts
Martiaux Affinitaires rZpond aux attentes de
chacun aux diffZrentes pZriodes de sa vie, que
sesaspirationsaillent vers une pratique compZ-
titive, traditionnelle, de loisirs ou versune recher-
che plus philosophique.

Unsport complet en toute SCCURITE

La pratique martiale est depuislongtemps consi-
dZrZe comme une excellente activitZ sportive ,
source de bonne santZ. Les contre-indications sont
peu nombreuses et le certificat mZdical obliga-
toire dZlivrZ par votremZdecin en dZbut de saison

attesteradevotre aptitude” lapratique. [&ttention
de votre professeur,le respect entrelespratiquants,
des protections ZtudiZes, et des normes strictes
d@ygie ne et de sZcuritZ dans les salles suppri-
ment quasiment tous les risques d@ccidents.

3 Desarts martiaux de

A4 P* SELF-DEFENSE

Le karat Z-do, le karat Z-jutsu ou les disciplines affi-
nitaires de la FFKAMA rZpondent toutes” la
demande spZcifique de pratique de dZfense
personnelle. & ude de mouvementssimplesou
déncha’nementstechniquespermettra” chacune
et~ chacun detrouver larZponse adaptZe en cas
d@gression. Nos enseignants sont formZs aux
loisrZgissant lalZgitime dZfense et vous permet-
tront dans le dojo d@border une pratique sans
risque et dansle respect de vos partenaires dén-
tra’nement.



Lesstyles et disciplines

FEDERALES

La FZdZration Franeaise de KaratZ et Arts
Martiaux Affinitaires (FFKAMA) est forte de
200000 licendiZs dans4000 dubs. Bleest le seul
organisme officiel chargZ par dZlZgation du
Ministere de la Jeunesse, des Soorts et de la Vie
Associative,de|@rganisation et de |@nseignement
detouslesstylesdekarat Z-do, maisaussi de disci-
plines de diffZrentes origines.

La pluralitZ des styles et des arts martiaux rZunis

au sein de la FF KaratZfait de celle-ci une
grande association rassembleuse, dans
laquelle chacun,danslerespect de saspZci-
ficitZ, peut s@xprimer et bZnZficier des
structures et des actions fZdZrales.
Vous trouverez ci-dessous le tableau des
styles/ disciplines qui vous permettra déalen-
tifier sur votre demande de licence votre
' principale activitZ au sein de lafZdZration.

KARA'EDO KARATEJUTSU ARTSMARTIAUX

style code style code AFFINTAIRES

Shotokan shot Nanbudo nanb style code
Wado Ryu wado TasJitsu taij Arts Martiaux du amsa
Shito Ryu shit Nihon TasJitsu niho Sud-Et Asidique

GojoRyu goju Yoseikan Budo yos Goshin Bushido gobu
Shotokae shok Kobudo kobu Tae Kyoku Ken tky
Shukokae shuk Wadokan w kan Kik™ kik
Uechi Ryu uech Shorinji Kempo skem Kaesendo ksen
Kyokushinkae kyok Tas-Do td Krav Maga krav
Shorinji Ryu shori Toreikan Budo tore Autre style/ affi
KaratZ Contact  ktac Nunchaku nunc discipline affinitai re

Kempo kemp Tokitsu Ryu toki .- A

Shidokan shid Genbudo gen

Autre style kara Shintas Budo stai

de karate-do Autre style/discipline  kajt

de karatZ-jutsu

Desenseignants formZset DIPLOMES

LaFRKAM A est chargZe par le Minists re des Sports
de mettre en place des structures de formations
des enseignants. Des CZcoles des cadres E sont
organisZesdanstouteslesliguesdelafZdZration.
LesfutursenseignantsseprZparent aux dipl™hes
Cd@nimateur FZdZral E Cdnstructeur FZdZral E
et~ lapartie spZcifique des diff Zrents degrZs du
CBrevet d@at d@ducateur Sportif E

Les professeurs de la FZdZration Franeaise de

KaratZremplissent doncles conditions fixZes par
la loi rZgissant I@nseignement sur le territoire
franeais. Leurs dipl ™nes sont affichZs dans les
clubs.llssont en outretoustitulairesd@n brevet
de secourisme. Lorsque vous confiez votre enfants
" un enseignants de la FF. KaratZ, vous pouvez
«tre assurZs des qualit Zs pZdagogiques de celui-
ci. Les adultes trouveront en lui un enseignant
passionnZ & compZtent.
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CERTIFIET MEDICAL

En application de IQarticle L.3622

du Code de la SantZ Publique, en cas
de souscription dOune licence spor tive,
le soussignZ ce rtifie a voir produit un
certificat mZdical a ttestant de |IOabsence
de contre indication ~ la pratique

des activitZs p hysiques et spo rtives.
Ce certificat mZdical doit «tre Ztabli
moins de 60 jour s avant la demande de
licence (reglement mZdical FFKAMA).

LOI 06-01-1978 C INFORMTIQUE
ET LIBERTES E

Les donnZes " caractere personnel
vous concernant sont indispensables
" la gestion de votre licence par

la FFKAMA. A dZfaut, votre demande
de licence ou de renouvellement

de licence ne pourra stre prise

en considZration. Vous autorisez
expressZment la FFKAMA " traiter

et conserver par informatique

les donnZes vous concernant.

Vous disposez dOundroit dOacces,
de rectification et de mise ~ jour des
donnZes vous concernant aupres

du service licences de la FFKAMA.
Ces informations  sont destinZes

~ la FFKAMA et peuvent stre
communiquZes " des tiers.

Si vous vous opposez " ce que VoS
donnZes " caractere personnel soient
communiquZes " des tiers " des fins
de prospection, notamment
commerciale, il vous suffit de nous
Zcrire.

ASSURANCES

¥ResponsabilitZ civil e: 10Ztablissement
de la prZsente licence permet ~ son
titulaire de bZnZficier des conditions
de IOassurance responsabilitZ c ivile
souscrites par la FFKAMA aupres
de AXA par IOintermZdiaire de MARSH
SA.

¥Accident co rporel : la FFKAMA met en
garde le licenciZ contre les dommages
corporels dont il peut stre victime
~ I0occasion de la pratique du KaratZ
ou dOune des disciplines a ffinitaires.
Elle attire son a ttention sur 1QintZrst
qudil a ~ souscrire une assurance
Caccident corpore |E

LOZtablissement de la licence permet
" son titulaire de bZnZficier , sOil le
souhaite, des conditions dOassurance
Caccident corpore | E souscrite par

la FFKAMA aupres de MARSH  SA.

Le soussignZ reconna’t a voir ZtZ
informZ des risques encourus

par la pratique du  KaratZ et dOune

des disciplines af finitaires pouvant
porter atteinte " son intZgritZ ph ysique.
Le soussignZ dZclare a voir pris
connaissance de IOensemble

des garanties telles quOindiquZes

dans la notice dOassurance jointe,

qui lui est remise ce jou r.

La FFKAMA informe le licenciZ que

le prix de la g arantie de base
Caccident corporel EsOZleve" :

-0,80e pour les cadets (nZs en
1988/1989) junio rs (nZs en
1985/1986/1987), seniors (nZs en 1984
et avant), dirigeants, athletes de haut
niveau et enseignants professionnels,
-0,45e pour les poussins (nZs en 1 996
et apres), pupilles (nZs en  1994/1995),
benjamins (nZs en 1 992/1993),
minimes (nZs en 1 990/1991).

INFORMTIONS

¥Options complZmentai res :
le soussignZ dZclare a voir ZtZ
informZ, dans la notice dOassurance
ci-jointe, des possibilitZs dOextension
complZmentaires des garanties
de base ci-dessus indiquZes quQil peut
souscrire pe rsonnellement aupres
de MARSH SA.

Le soussignZ~ trouvera ci-joint
un bulletin dOadhZsion aux options
complZmentaires.

La demande de licence ne pou rra stre
prise en compte que si elle est dZment
signZe par I0adhZrent ou par

son reprZsentant IZ gal.

LA NOTICE DASSURANCE
CONSERVEE PAR LADHERENT

EST LUE AVANT LA SIGNATURE
DES PRESENTES.

La licence n Oest valable quOapres sa
dZlivrance e ffective, cOest-"-dire ~ son
retour dans les clubs. Il en est de meme
pour les renouvellements annuels.

Tout titulaire dOune licence fZdZrale
sOegage " respecter les statuts

et reglements de la FFKAMA

(textes o fficiels disponibles sur le site
www .ffkama.fr).

FFKAMA
122, Rue de la Tombe Issoire, 7 5014 Paris
TZI.: 0143954200 - Fax : 0145438984
http://ww w.ffkama.fr

Ce document f ait par tie du liv ret du licenciZ qui compo rte 16 pages.
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_club:l [N A (N N N |

Demande
de licence

P RENQJUVELLEMNT
DELICENCE

IMPORTANT: En cas

de modifications concernant

des chargements ou

corrections d@dresse,

discipline, date de naissarce,
etcE, veuillez cocher D

la case cicontre p

et indiquer ces modifications
dans la rubrique Gnouveau
licenciZE cidessous.

RENQUVELLEMHNT:

oollez dans cette casevotre Ztiquette
dedemandedelicence (renouvellement)

N®ubliez pas dOindiqueci-dessoud@dressee-mail
~ laguelle nous pouvonsvousjoindre

P ATTENTION, NOUVEAU POURTOUS:

Adresse e-mal: l

@

P NOUVEAU LICENCIf DANS LECLUB (ou modifications pour lesrenouvellements)

M. Mme Melle « nom:
D D D l N I S IS I S [ [ S [ N N B |
. prZnom: . nZle (jour / mois /annZe) :
l IS N A I N AN N B ‘ ‘ | ‘ | ‘ | ‘
. lieu dit : . code style
l [N S (N (N [ S S (I N N () N B ‘ l I I |
cnj: . voie . corpo
l ‘ ’ ‘ (le casZchZant,
I N S I [N S N [ S ) I O | cochez la case)
. code postal :  ville : . nj delicence:

lllll"lllll

l’xmxmx&x\\_‘

P LE SOUSSIGNf OARE

Sivous avez dZj" ZtZ titulai re d@ne licence
FRKAMA, notez ci-dessusson nj

¥AdhZrer " |@sswrance GGaranties de base acidents oorporeI§E poposZe par la FRAMA € _avoir pris connaissance des irformations
figurant en page 6 (ci-contre) eten pages 10 et 11 (notice d@ssurance) du livret du licenciZ et rZgler la somme de29?.

Date / 200

Faire prZcZder la sigmture de la mation Clu et approuvZE Sigrature de @dhZrent ou de sorreprZsatant 1Zgal

¥Refuser da@dhZrer ~ |@ssurance CGaranties de base acidents oorporeIsE moposZe par la FIRAMA. Dansce cas, le soussignZreconna’t
avoir ZtZ informZ des risques ermourus par la pratique du karatZ et de ses ats martiaux affinitai res.|l ne reglera pas, avec la licence, la
somme de0,45? sOil e@snZ en1990 ou les annZes suiantes et de 0,807 sOil ésnZ en1989 ou les annZes pZcZdentes, ou qudil est
dirigeant, athlste de H.N. ou enseignart professionnel La somme “rZgler eg alors de28,55? ou 28,207 . Date et signature

obligatoire pour refuser I@ssurance accidents corporels:

Date /

200







\otre double de demande
de licence

_club:lllllllllllllllll

P RENQUVELLEMET
DELICENCE

IMPORTANT: En cas

de modifications concernant

des chargements ou

corrections d@dresse,

discipline, date de naissarce,

etcE, veuillez cocher
la case cicontre p D

et indiquer ces modifications
dans la rubrique Cnouveau

licenciZE cidessous. . . N
N@©ubliez pasdOindiqueci-dessoud@dressee-mail

"~ laguelle nous pouvonsvousjoindre

P ATTENTION, NOUVEAU POURTOUS:

Adresse e-mali:
| @

P NOUVEAU LICENCIf DANS LECLUB (ou modifications pour lesrenouvellements)

Mme Melle . nom:

D D D l N I S IS I S [ [ S [ N N B |
. prZnom: . nZle (jour / mois /annZe):
l IS N A I N AN N B ‘ ‘ | ‘ | ‘ | ‘
. lieu dit : . code style
l [N S (N (N [ S S (I N N () N B ‘ l I I |
cnj: . voie : . corpo
l ‘ ’ ‘ (le casZchZart,

I N S I [N S N [ S ) I O | cochez la case)
. code postal :  ville : . nj delicence:

l [ | ‘ ’ I I I I A ) B ‘ ’ I S S B ‘ u
Sivous avez dZj" ZtZfitulai re d@ine licence
P LE SOUSSIGNf OARE FRKAMA, notez ci-dessusson nj

¥AdhZrer " I@ssurmnce GGaranties de base acidents oorporeI§E poposZe par la FRAMA €t _avoir pris connaissance des irformations
figurant en page 6 (ci-contre) & en pages 10 et 11 (notice d@ssurance) du livret du licenciZ et rZgler la somme de29?.

Faire prZcZder la sigmture de la mation Clu et approuvZE Sigrature de @dhZrent ou de sorreprZsatant 1Zgal

Date / 200

¥Refuser d@dhZrer ~ |@ssurance CGaranties de base acidents oorporeIsE poposZe par la FIRAMA. Dansce cas, le soussignZreconna’t
avoir ZtZ informZ des risques ermourus par la pratique du karatZ et de ses ats martiaux affinitai res.|l ne reglera pas, avec la licence, la
somme de0,45? sOil @snZ en1990 ou les annZes suiantes et de 0,807 sOil ésnZ en1989 ou les annZes pZcZdentes, ou qudil est
dirigeant, athlste de H.N. ou enseignant professionnel La somme “rZgler eg alors de28,55? ou 28,207 . Date et signature
obligatoire pourrefuser l@ssurance accidents corporels:

Date / 200 9/16




NOTICE DOASSURANCE

ASSURANCE:

AXA contrat n j 244 352 6004

Ce document nQest pas contractuel et ne
peut en gager la FFKAMA et IQassureur
que dans la limite du contrat dOassurance
AXA COU RTAGE 244 352 6004

QUIEST ASSUR?

-la FFKAMA;

-les structures fZdZrales (ligues
rZgionales, les comitZs dZpa rtementaux,

les associations a ffiliZes et les licenciZs );

-leurs reprZsentants statutaires,
dirigeants et prZposZs (salariZs
et bZnZvoles), y compris ceux occupant
les fonctions dOarbitre, juge et autre s;

-les prestataires de service mandatZs
par une pe rsonne morale assurZe dans
le cadre de ses act ivitZs;

-les parents ou pe rsonnes civilement
responsables des mineu rs titulaires
de la licence.

POUR QUEL TYPE DOACHYIT

-la pratique du KaratZ ou des Arts
martiaux a ffinitaires et leur
enseignement ainsi que tous spo  rts
annexes et connexes, dans
le cadre de compZtitions ou sZances
dOentra’nement ;

-les manifestations de promotion
organisZes par les structures assurZes
ou toute per sonne mandatZe par elle s;

-les stages dOinitiation ou
de perfectionnement org anisZs
par les structures assurZe s;

-les dZplacements relatifs aux act ivitZs
mentionnZes ci-dessus.

SUR QUEL TERRITOIRE
Dans le monde entier

QUELLES SONT LES GARANS?E
La responsabmtz civile des assurZs
" |Ogard des tiers soi t:
-les dommages causZs aux tie rs du fait
des assurZs et des biens meubles
et immeubles utilisZs par eux dans
le cadre des act ivitZs garanties, ainsi que
du fonctionnement du service mZdical
et des Tuvres sociales gZrZes
ou subventionnZes directement par
les assurZs;
-les dommages causZs aux b%stiments
confiZs " I0assurZ et au contenu
en gZnZral rZsultant des dZgradations
" IOoccasion de la mise * disposition
temporaire des locau x;
-les frais de dZfense des assurZs devant
une juridiction.

Les accidents co rporels subis par IOassurZ

(Ggarantie individuelle acciden t E)

> DZces : paiement dOun capital aux
ayants d roit

> InvaliditZ pe rmanen te totale
ou partielle : paiement dOun capital
" 10assurz

> Prise en charge de frais de t raitement
(mZdicaux, pharmaceutiques,
hospitaliers et de t ransport); frais
dentair es, dOoptiques, en compIZment
des rZgimes sociaux existants (sZcu  ritZ
sociale, mutuelle)

> Forfait 1ZZducation , prise en charge
dOun sZjour dans un centr e de
rZZducation spZcialisZ et agrZZ IETS
" la suit e dOun accident garanti.

QUELS SONT LES CAS EXCRUS
Outre les exclusions habi tuelles propre
" ce type de garantie (telle que gue rre,
radioactivitZ , catast rophes naturellesg)
sont e xclus:
> les risques soumis "~ I0assu rance
oblig atoire ou spZcifique, tels que
assurance automobile , incendie -
explosion, ng%ots des eaux, assurance
constr uctionE
> les amendes et condamnations
pZnales;
> les domma ges rZsultant de spo rts
" risques citZs en accidents co rporels

POUR TOUT RENSEIGNEMEN
MARSH SPORTS & LOISIRS
NumZro Azur:
0810 359 359

M ARSH

LES EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA
GARANTIECINDIVIDUELLE ACCIDER
> Maladie
> Faits in tentionnels tels que suicide,
action des bZnZficiai res ;
> Frais de sZjours et de cu re dans
les stations balnZai res et the rmales
" |O&ception de la garantie IETS
> Les domma ges rZsultant de la p ratique
de sports ~ risques (b oxes, catch,
spZlZologie , chasse et plongZe sous
marine, motonautisme , yachting , sports
aZriens, alpinisme , varappe, hockey sur
glace, bobsleigh , Skelton, saut ~ ski).

ASSISANCE AUPRéS

DE QUEL ASSISTR2

France secours International Assistance
Convention nj 14S

Pour «tre assistZ, appelez au 01 48 97 74 66
En prZcisant votre appartenance

~ la FFKAMA.

ATTENTION : aucune prestation ne pourra
«tre prise en charge par France Secours
International Assistance sans son accord
prZalable.

Les prestations garanties sont:
-le rapatriement ou le transpo  rt sanitaire
-la visite dOun membre de la famille
en cas d()hospitalisation supZrieur
~ 10 jours " IOZtranger
-Ia prise en charge des frais mZdicaux
~ |&Ztranger ~ concu rrence de 3810.98 _
TTC pour les licenciZs et de 1 50000 _
pour les athlstes de hautn iveau.
-le rapatriement ou le transpo  rt du corps
en cas de dZces.

QUE RIRE EN CAS DE SINISTRE
DZclarer tout accident ou dommage dans
les5jours™:

MARSH SPORTS & LOISIRS GESTION
54 quai Mic helet

92681 LEVALLOIS-PERRET cedex

FAX AZUR : 0810 000 205

La dZclaration de sinistre est
tZIZchargeable sur le site ww w.ffkama.fr
rubrique G tZIZchargemen tE

La FFKAMA met en garde le licenciZ contre les dommages corporels dont il peut stre victime *
|1@ccasion de la prathue du KaratZ ou d@ne des disciplines affinitaires. Elle attire son attention
sur I@ntZret qu@ a* souscrire une assurance accidents corporels.

D@utre part la FFKAMA informe le licenciZ que la garantie de base accident corporel incluse
dans la licence n@st pas obligatoire, que le prix de cette garantie s@lsve ~ 0.80_ pour les

juniors, seniors, dirigeants, athls tes de Haut niveau et enseignants professionnels, et
pour les poussins, minimes et cadets.

FEKAMA
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GARANTIES DE BASE

NATURE GARANTIES GARANTIEDIRIGEANTSATHLETES | FRANCHISE

DESDOMMAGES LICENCIfS DE HAUTNIVEAUETENSEIGNANTS
PROFESSIONNELS

DZces (capital payable aux ayants droit 7500_ (- 16 ans) 7500_ (- 16 ans) NZant

de la victime)* 30000_ (+ 16 ans) 45000_ (+ 16 ans)

InvaliditZ permanente totale ou partielle 30000_ 45000 _ NZant

(rZductible selon le barsme contractuel)

InvaliditZ permanente totale ou partielle 90000 _ 100000 _ NZant

supZrieure ~ 50% (***)

IndemnitZs Journalisres NZant 30_/jour, maximum 365 jours 30 jours

Frais mZdicaux,_pharmaceutiques, 200 % du tarif 200 % du tarif NZant

chirurgicaux, d@ospitalisation et de de convention de de c9nver]ti0n de

transport, © concurrence des frais rZels la SZcuritZ Sociale la SZcuritZ Sociale

et venant en VcompIZment ou "~ dZfaut

de tous les rZgimes obligatoires ou non (**)

Forfait hospitalier et techniqu e (**) Pris en charge ~ 100% Pris en charge = 100% NZant

Frais dentaires Maximum 450 _ par dent Maxim. 750_ par dent NZant

Forfait dOoptique Maximum 450_ par sinistre] Maxim. 750 _ par sinistre NZant

F[a}is de sZjour dans un centre de Maximum 4500 _ Maxim. 4500_ par sinistre NZant

rZZducation en traumatologie sportive par sinistre

Frais de remise ~ niveau scolaire 20_ par jour, 45 _/par jour, maximum 365 jours Relative

ou universitaire maximum 365 jour s de 15 jours

TerritorialitZ

Mond e entier

Monde entier

(*) Majoration de 10 % par enfant ~ charge de moins de 18 ans dans la limite de 50 % du capital garanti.

(**) Garanties accordZes aux participants Ztranger s non licenciZs sous condition dOuneprime supplZmentaire.
(***) Pour une invaliditZ supZrieure ou Zgale ~ 66 %, le capital versZe sera Zgal ~ 100%.

Les morts subit es dont les causes restent ignorZes et intervenant au cours de la pratique de IQactivitZ donnent lieu au versement

dOuneindemnitZ dZces.

OPTIONS COMPLEMENTAIRES A LA GARANTIE DE BASE:

NATUREDESDOMMAGES OPTION1 OPTION2 FRANCHISE

DZces (capital payable aux ayants droit 7500_ (- 16 ans) 7500_ (- 16 ans) NZant

de la victime)* 45000_ (+ 16 ans) 45000_ (+ 16 ans)

Inyalidit2 permanente totale ou partielle 45000 _ 75000_ NZant

(rZductible selon le bareme contractuel)

InvaJiditi permanente totale ou partielle 225000_ 300000 _ NZant

supZrieure ~ 50% (***)

Forfait dOoptique et dentaire Maximum 450_ par sinistre Maximum 750_ par sinistre NZant

IndemnitZs Journalieres 30_ par jour, 45_ par jour, 30 jours
maximum 365 jours maximum 365 jours

Frais de remise " niveau scolaire 30_ par jour, 30_ par jour, relative de 15 jours
maximum 365 jours maximum 365 jours

TerritorialitZ Monde entier Monde entier

(*) Majoration de 10 % par enfant ~ charge de moins de 18 ans dans la limite de 50 % du capital garanti.
(***)  Pour une invaliditZ supZrieure ou Zgale ~ 66 %, le capital versZ sera Zgal ~ 100%.

BULLETIN DOADHESION AUX OPTIONS

COMPLEMENTAIRES
P ~ retourner © MARSH SPORTS & LOISIRS

FFKAMA

EEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE
Je souhaite souscrire une garantie complZmentaire ~ la formule de base du contrat AXA nj 244 352 6004

Je choisis: o0 Option1:42,50e

La garantie optionnelle me sera acquise d+ s rZception par MARSH du bulletin d@dhZsion et du rZglement
correspondant jusqu® la fin de validitZ de ma licence pour la saison en cours.

Date.EEEEEEEEEEE

Demande d@dhZsion accompagnZe du che que adressZe ~ : MARSH SPORTS&LOISIRS
54, quai Michelet 92681
LEVALLOIS PERRET Cedex

o Option2: 55e

signature (pour les mineurs,
signature des parents
obligatoire)
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Une philosophie
UN ART D€ VIVRE

Qutrelesbienfaits physiques que vous apportera
lapratique du karatZet de sesarts martiaux affi-
nitair es, vous irez aussiversun Zpanouissemer
psychique et philosophique. La spZcificitZ des
arts martiaux est de vous permette, si vous le
souhaitez, d@ller au-del” de la simple activitZ
sportive. Larecherche d@itZgration et d@dapta-
tion sociale séxprime au travers de son code moral
qui pr™ele sensde l@onneur, lafid2itZ, lasincZ-
ritZ,le courage, labontZ labienveillance, ladroi-
ture, le respect, la modestie, le contr™Ie de soiE

LOarMARTIAL

Souwent considZrZ et pratiquZ en tant que tech-
nique guerrisre, I®nseignement et la pratique
des arts martiaux Ztaient ~ leur origine tenus
secrets. Chaque Zcole, chaque style conservait

jalousement sestechniqueslesplusefficaces qui

n@taient transmisesque de ma“tres” disciples.
Comme beaucoup de disciplines, |@nseignement
du karatZ en tant que Budo (voie de la protec-
tion) se concrZtisa par |@djonction du suffixe
Cdo Equi exprimait ainsi qu@® n@&ait pasqu@ne
technique guerrie re, mais aussiune voie d@pa-
nouissement physique et spirituelle. Lapratique
martiale aveclama'trise desgesteset de |@sprit
est |@ffaire de toute une vie durant laquelle le
pratiguant se construit dans son art. Dans la
pratique du karatZ-do, vous retrouverez toutes
les valeurs du Budo symbolisZes par le chemi-
nement del@omme qui recherche au traversde
son entra’nement, de sa pratique, un perfec-
tionneme nt personnel,une amZlioration qui lui

est propre, allant vers la ma'trise de son corps,
mais aussi,au del” destatamis, vers |@lZation

de son esprit. Quelle que soit |@rigine de la disci-
pline que vous pratiquerez au sein de la HFKAMA,
o@st vers cette harmonie propre aux arts martiaux
que vous irez.



Desgrades reconnus par la LOl

L&dhZsion ~ la FAKAMA est la certitude d@btenir
desgradesreconnuspar laloi du 16 juillet 1984 modi-
fiZeparlaloi du 6 juillet 2000.Celle-ci prZdise: (extrait
de |@rticle T7-2) (E)Dans les disdiplinesrelevant des
artsmartiaux,nul ne peut seprAvaloir dQin gradeou
d@n dan Zguivalent sanctionnant lesqualitZsspor-
tiveset lesconnaissancestechniqueset,lecasZchZant,
lesperformancesen compztition,siin@pasAZdi-
vrZpar lacommisson spZdalisZe desgradeset dans
Zquivalentsdela fZdZration dAZgataire (E).

La Commission SpZcialisZe des Dans et Grades
Equivalentsdela HFKAMA est doncla seule habi-
litZe ~ valider les grades de karatZ-do, karatZ-
jutsu et arts martiaux affinitai resdont la fZdZ-
ration aladZlZgation. Lesgradesallant delacein-
ture jaune " la ceinture marron sont dZlivrZs par
les professeursdansles clubs. Au del” un examen
en ligue,inter-rZgion ou national est organisZpour
les CdansE Les candidatsayant satisfait aux Zpreu-
vesresoivent un dipl™he et une carte officiels.

LacompZtitio n: la FranceCHAMPIONNE DU MONDE

Clst en 1957 qu@urent lieu les premiers cham-
pionnats de karatZ au Japon. Presque tous les arts
martiaux modernes ont dAveloppZ desformesde
compZtitions,avec desre gles spZcifiques qui leur
permettent d®uvrir leur pratique vers 18xt Zrieur,
mZdia et grand public. Ces rencontres sportives
sont unevitrine.LestitresdZlivrZs dansles champ-
ionnatsauxquelsparticipent nosathle -

tes, sont officiellement reconnus

par lesinstances sportives natio-

naleset internationales.

LBquipe de France de karatZ

est parmi lesleadersdepuis

detre snombreusesannZes

sur leplan international et
noussommestitulairesde

tre snombreux titreseuro-

pZens et mondiaux, tant

en combats (kumitZ) quén

technique (kata),en indivi-

duel et par Zquipes. Notre

CZoolefraneaise Eest enviZe

par de nombreuses nations.

Unefiliere de haut niveau

particulierement efficace a

ZtZ mise en place dans les

p™es France et les p™es

espoirs. Les athletes sont

encadrZs par des Zquipes

déntra’neurs,de prZparateurs

physiques,de mZdecins leur

assurant les meilleures
performancessportives,une

remise en cause permanente, mais aussi un suivi
social attentif.LesrZsultatssont I” et notre Zquipe
masculine est championne du monde en titre.
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LekaratZ et les arts martiaux

affinitaire s: LIN METIER P

Le Brevet d@&at d&ducateur Sportif (BEES) permet
d@nseigner contre rZmunZration. Vous pouvez accZ-
der” cedipl™negriee aux structuresmise en place
par le Ministe re des Sports et la fZdZration. Il se
dZcompose en une partie commune " |@nsemble
desdisciplines sportives et une partie spZcifique”
votre discipline.

Selon lesformations misesen place par lesDirection
DZpartementalesdela eunesse et des Joorts,il est
possible de passer |Examen deformation commune
sous forme traditionnelle ou en contr™e continu.
Titulaire de cette premie re partie d&amen et au
minimum delaceinture noire 2" dan,vous pouvez
vousprZsenter " lapartie spZcifique du brevet déat

\Vos liens avecla FEDERATI

Votre comitZdZpartemental,votre ligue ou lafZdZ-
ration sont ~ votre Zooute et " votre disposition
par |éhtermZdiaire de votre dub auquel nousadres-
sonsrZgulisrement des informations.

Lesiteinternet dela FKAMA :ww w.ffkama.fr est
ouvert ~ tous.Vousy trouverezle calendrier et les
rZsultats, des informations utiles, un flash-infos,

<S5

$30 JEILSININ

NO/RIS

d@ducateur sportif. Des prZparations spZcifiques
sont assurZs dans les ligues et au niveau national
par la FKAMA. Les candidats dZj” titulaire d@n
dipl™hed@structeur fZdZral delafZdZration sont,
sidsle souhaitent,exemptZsdel@preuve technique
du BEES Votre brevet d@tat d@ducateur sportif
degrZ en poche, vous pourrez par la suite prZparer
d@utres niveau de cet examen, toujours avec le
soutien de la fZdZration, et ainsi prZtendre” des
fonction supZrieures.Apartir du BEES22 degrZ,vous
pouvez vous prZsenter au concours du professorat
de sport de la fonction publique et ainsi devenir
cadre d@at et, le cas ZchZant, obtenir un dZtache-
ment aupre s delafZdZration.

ON

une boutique fZdZrale, etcE La FZdZration Frane aise
de KaratZ Zdite un magazine auquel vous pouvez
vousabonner si vousle souhaitez (bulletin au dos
decelivret). Chaque annZe,la FF KaratZ tient son
assemblZe gZnZrale.La date fixZe pour celle-ci est
disponible sur le calendrier fZdZral, ZditZen dZbut
de saison et sur le siteinternet.

FRANCE
QR

Comité National Olympique
et Sportf Francais

SPORTS

photos:denisboulanger (pressesports),bruno hoffer (ffkama)¥conception :k.editions
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FFKAMASAMOURAIZA de Kermassonnet
56700 Kervignac. TZI/fax: 02 97 02 17 94
E mail : samourai@ffkama.fr
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remplir, " renvoyer avec votre reglement ~ |@rdre de la FKAMA " :
FKAMA/ service abonnements, 122, rue de la Tombe Issoire 75014 Paris
TZ1Zphone: 0143954200/ fax : 01454389 84/ site : www.ffkama.fr

nom: prZnom:

nj licence: club:

adrese:

code postal : ville :

OUI, je m@bonne " Officiel KaratZ Magazine et recevrai les5prochains numZros au prix de 17e
Ci-joint mon reglement ~ | ®rdre de la FKAMA par :
g cheque bancaire qCCP

S VOUSN@VEZ PASVOUS-MaiM E LQYSAGE DE CE BULLETIN, DONNEZ-LEE VOSAMIS,
VOUS POUVEZ MaVl ELE PHOTOCOPIER

signature

ConformZ_men_t ~ laloi Ginformatique et libertZEdu 6 janvier 1978, vous disposez d@n droit d@cce s

cation aux donnZes personnelles vous concernant. Par notre intermZdiaire, vous pouvez

recevoir des propositions d@utres sociZt Zs; si vous ne le souhaitez pas, il vous suffit de nous Zcrire

en nousindiquant vos nom, prZnom et adresse.




KARATIDOCHD KARATLIU IS AR ITSMAR AU OUSUD - SASIA QUL
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